
 
 

 
OUVERTURE D’UN POSTE TEMPORAIRE  

EN HORTICULTURE 
 
 
La municipalité de Saint-Joseph-du-Lac est actuellement à la recherche de candidats afin de 
pourvoir à un poste temporaire en horticulture. 

 
RÔLES ET RESPONSABILITÉS  
Sous la responsabilité du directeur du Service des travaux publics, la personne responsable de 
l’horticulture devra veiller à l’entretien des aménagements paysagers de la municipalité. De 
manière générale, la personne responsable de l’horticulture devra assurer les fonctions 
suivantes : 
 

 Préparer et entretenir les plates-bandes et la mosaïculture; 

 Tailler les haies et les arbustes; 

 Désherber les plates-bandes; 

 Arroser aménagements paysagers et les jardinières. 
 
FORMATION ET EXIGENCES 

 Avoir le statut d’étudiant  

 Posséder une formation pertinente liée au domaine horticole 

 Posséder un permis de conduire de classe 5 valide 

 Bonne condition physique 

 Être responsable et débrouillard 

 Faire preuve d’autonomie, d’initiative et de jugement 
 
SALAIRE : 14 $ de l’heure 
 
NATURE DU POSTE : Poste temporaire à temps plein (39 heures/semaine) 
 
DURÉE DE L’EMPLOI : 9 semaines durant la période estivale   
 
Toute personne intéressée à poser sa candidature doit faire parvenir son curriculum vitae à 
l’attention de madame Guylaine Comtois, directrice générale, avant midi le 31 mai 2013, à 
l’adresse suivante : 
 

Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 
1110, chemin Principal 

Saint-Joseph-du-Lac (Québec) J0N 1M0 
 

Ou par courriel à gcomtois@sjdl.qc.ca 
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